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INTRODUCTION

2 fonctions : 

 Réalisation d’un bilan écrit 

 Contribuer à la réalisation d’un plan d’actions

Mener une véritable politique de prévention 

Pourquoi ce document ?



REGLEMENTATION

La rédaction du Document Unique est obligatoire depuis le 5 novembre 2001.

« L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la 

santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3.

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de 

l'établissement ».

Article R. 4121-1 du Code du travail (ancien article : R. 230-1)



REGLEMENTATION

Extrait de l'article R. 4121-4 du Code du travail, modifié par le Décret n°2008-1347 du 17 décembre 2008 relatif à l'information

et à la formation des travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité.

Art. 4121-4 du Code du travail

« ...Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au document unique est affiché à une place convenable et aisément

accessible dans les lieux de travail. Dans les entreprises ou établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché

au même emplacement que celui réservé au règlement intérieur ».



REGLEMENTATION

Q u i  e s t  r e s p o n s a b l e  d e  c e  D o c u m e n t  U n i q u e  ?  

Q u i  p a r t i c i p e  à  l ’ é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s  ?

L’autorité territoriale

Autonomie de la collectivité

o Acteurs internes (autorité territoriale, encadrement, assistant / conseiller de 

prévention, médecins de prévention, agents, membres CT/CHSCT...)

o Acteurs externes (conseiller / ACFI du CDG 63…)



PROCESSUS DE LA DEMARCHE



PREPARATION DE LA DEMARCHE 
Etape 

1- Constitution d’un groupe de travail

2- Définition - Validation de la méthode de travail

3- Détermination des unités de travail 





IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

1- Visite des unités de travail en « immersion »

2- Validation des unités de travail

3- Évaluation « sur table » sur la base de :

Liste des risques évalués Méthode d’évaluation 

4- Retranscription de l’évaluation dans le Document Unique 

+



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Liste des risques évalués

• Aération et assainissement 
• de l'air
• Agressions 
• Amiante
• Bruit
• Chute de hauteur
• Chute de plain-pied   
• Circulation
• Effondrement et chutes d'objets
• Entreprises Extérieure 
• Ergonomie 
• Incendie - Explosion 
• Manque d'hygiène
• Manutention manuelle

• Rayonnement 
• Risque biologique
• Risque chimiques
• Risque Electrique 
• Risque Routier - Conduite d'engins 
• Risques liés à l'éclairage
• Risques liés aux ambiances 

climatiques et thermiques 
• Risques liés aux machines et outils
• Risques Psychosociaux
• Utilisation d'écran
• Vibrations



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Méthode d’évaluation 

La gravité potentielle du risque se décline suivant 2 critères :

 La gravité du risque
 La maîtrise du risque

L’exposition du personnel au danger se décline également en 2 critères :

 La durée d’exposition
 Le pourcentage de l’effectif total soumis à ce risque



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Méthode d’évaluation 

La gravité du risque

0 = Nulle – Pas de lésions
1 = Lésions Mineures – Accident sans Arrêt
4 = Significatif – Accident sans séquelles avec Arrêt
7 = Critique – Accident de Service avec séquelles
10 = Mortel

La Maîtrise du risque

0 = Risque supprimé / Sécurité intrinsèque
1 = Très Bonne / Risque Isolé / Protections Collectives
4 = Bonne / Équipements Protection Individuelles
7 = Insuffisante / Risque signalé – Affichage
10 = Nul / Aucune maîtrise / Rien n’est fait



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Méthode d’évaluation

0 = Nulle – Non exposé

1 = Rare – Quelques heures par an

4 = Courte – Quelques heures par mois

7 = Fréquente – Quelques heures par semaine

10 = Très Importante – Quelques heures par jour

Durée d’exposition Effectif exposé

0 = Nul – 0% de l’effectif total

1 = Réduit – Entre 0 et 15%

4 = Significatif – Entre Supérieur à 15 % et égale à 45 %

7 = Important – Entre Supérieur à 45 % et égale à 75 %

10 = Très Important - > 75 %



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Méthode d’évaluation
Matrice de hiérarchisation des risques

EXPOSITION DU PERSONNEL

E≥40
16< E < 40

4< E ≤ 16

1 ≤ E ≤ 4

E = O GRAVITE
POTENTIELLE

G = O 1 ≤ G ≤ 4 4< G ≤ 16 16< G < 40 G ≥40

Priorité n°1 Priorité n°2

Priorité n°3 Priorité n°4

Priorité n°5



IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES
Etape 

Retranscription de l’évaluation dans le Document Unique 



Rédaction du plan d’actions
Etape 3

Le plan d’action rappel en première partie (colonne de gauche) la problématique puis les actions sont détaillées (actions, 
pilote, coût, délais…) Il est conseillé d’être le plus précis possible 

 1 ligne = 1 action pour pouvoir avancer rapidement.



Mise en œuvre des actions Etape 4

Quand réaliser une action ? 

Différents sujets sont à prendre en compte :
- La couleur
- La valeur totale (produit des 4 critères) 
- La maîtrise (ou non) du risque
- Le délai et le coût de mise en œuvre 

Ou tout simplement la présence 
d’une solution envisageable.

Pas de valeurs cibles, l’essentiel 
étant de prévenir l’accident.



Mise en œuvre des actions
Etape 4

Échéancier



Réévaluation des risques Etape 5

A quel moment doit-on mettre à jour le Document Unique?

La mise à jour du document unique d’évaluation des risques est réalisée au moins :

 chaque année,

 lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène et de 
sécurité ou les conditions de travail,

 lorsqu'une information supplémentaire concernant l'évaluation d'un risque dans une unité de
travail est recueillie.

Art. R. 4121-2 du
Code du Travail



Retour d’expérience
Pourquoi les acteurs opérationnels adoptent-ils le Document Unique 

 Il tend vers l'exhaustivité
 Il est collaboratif et dynamique
 Il permet un suivi des actions
 Il permet d’orienter le management de la collectivité



Merci pour votre attention

Ensemble, soutenons les métiers
Publics territoriaux !

7 rue Condorcet CS 70007
63 063 Clermont-Ferrand Cedex 1
04 73 28 59 80 
accueil@cdg63.fr 
cdg63.fr

Ouverture au public 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h30.

Jean-Luc PERONNET
jeanluc.peronnet@cdg63.fr


